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Le point de l'ordre du jour de la pr&oente session de l'Assembl& &érale 
concernant la destruction du r6acteur nucléaire iraquien a 4% libellé dans 
l'intention évidente de préjuger de l'issue du débat. Comme l'a dfclar6 Isragl, 
la dïkision de dgtruire ce réacteur n'a été prise qu'une fais acquise la certitude 
absolue que l'Iraq était sur le point de fabriquer des bombes nucléaires, dont 
la cible principale aurait été Israël. Dans toutes les r&gions du monde, y 
compris au Moyen-Orient, on dort plus tranquille aujourd'hui, sachant que ce 
réacteur n'existe plus. Il fallait détruire le reacteur nucléaire iraquien avant 
qu'il n'entre en service, soit avant Ilété 1981, car après cette date sa 
destruction aurait produit des retombées radioactives mettant en péril la 
population civile de Bagdad. 

Depuis la crkation même de 1'Etat d'Israk!l, l'Iraq n'a cess6 de conspirer 
contre lui, sur les plana politique et militaire. 

L'Iraq a entrepris de se doter d'installations nucléaires et d'acquérir des 
connaissances techniques dans ce domaine , puis s'est efforcé de r6unir tous les 
éléments nécessaires à la mise au point d'arnx?a nucléaires. Cela t&naigne d'un 
effort calcul.~ de la part de l'Iraq pour se lancer dans un programme de Fabrication 
dFams nucl&ireo. LFinqui&xde suscit&e en Tsra31 par le programme nucl6aire 
iraquien était e à IF6 r dans 1~~s tiliew ~P~~nta~ et 

45s. Mé 8, six anné@ d'ef 8 ~Flo~tique$ et 
l'opinic~n gublique dFobtanir lFarr&t du pr 

iraquien n’ont abouti qu'a %s r& 
u Trait6 sur la non-p 
if?. 



:: __ 

A la prhente session de l*Awtmhl6e, noua cantfnucmone à d&?eadre et B 
appuyer dea mbsure8 caitmrctiwa PerWttmt da progresser r$e.Uemeat sur la voie 
de la cr6ation au Moyen-Orient d’uns ecm exempte drarws nuclhirus. Dam le 
mhrae tempe, noua déncmorwe et combattrons les mcsuru~ viea& h exploiter cette 
question $ des fine politiques contre Israal. 

(Extrait de la d&laration faite 
le ler octobre 1981 par M. Shamir, 
ministre des affaires &rangères, 
à ltAseembléc gén6ra.l.e des 
Nations Unies, au cours du 
dgbat &nkkal) 
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Caminel 

Urmium enrichi 

FFL 

AIEA 

INFCE 

II@CIRC 

IKiS 

Combustible nuclÉaire peu enrichi (7 & 8 p. 100 
d'uranium 235) mis au point par la France pour remplacer 
le combustible Par%ement enrichi (93 pe 100 d'uranium 335) 
iuitialement utilisb dans le rbacteur Osiris, et qui est 
salmis & des essais dam ce z-ibtcur depuis juin 1979 

Uranium contenant une plus forte proportion dPuranium 235 
que fruranium nat-ne1 (CI,7 p. 100); peut comtituer, B 
de hauts de@% dfenrichissement, la matière fissile 
nbceatmire & la k'abrication d'armes nucl&ires 

Laboratoire de fabrication de combustible - des experts 
italiens ont construit un laboratoire de ce type au 
Centre nu&&ire de Tuvaitha, près de Bagdad 

Agence internationale de l'&ergie atomique, Vierme 
f Autriche) 

Evalu%tion intcrnaticmdle du cycle du c stible nucl&aire 
de tecslr;ique et analytique d&id& 

Pmtie qui 8 BU Afeu 
du 19 BU 21 octobre 1977 

rculai= d'irrfo ion de 1'AIEA 
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Nucleare Italicma Reattori Avanzati, G&xe (Italie) 

Trait6 sur la nomprolif&ation des armes nucl&ires, 
signé lr ler Juillet 1960 et entA en v-i~eur le 
5 mars 1970 

Zyele du combustible 
nucl6aire Système d'installations nuelkires par lesquelles passe 

la matike nu&aire; un tel systkme peut comprendre les 
diverses êtapes de l'extraction de l'uranium, le traitement 
des minerais, la trsnsformation, l'enrichissement, la 
fabrication du combustible, les rgacteurs, le stockage 
des combustibles irradies, le retraitement, etc. 

Osiris 

Osirak 

Bu 

Rgacteur de recherche et d'essais de matières se trouvant 
& l'Institut nuclbaire de Saclay, en France 

Appellation française (obtenue en eomhiaant "Osiris" et 
"Irsk") du r6acteur de recherche de type Osiris situ au 
Centre nu&aire de Tmmitha pr& de Bagdad 

Plutcxlium - iowtîf produit par irr5%iatim 
de l'uranium %&US un acteur nucl&airf ; peut cmkttituer 

Bxw fGarile n&33w&re B la fabrication %' 



u”2 tioxide d’uranium - &hihuent utfii86 pour la fabri- 
cptioa de oaoPbwtibl0 suclbaira 

IhYiniumBll1itaire tkaaium enrichi au niveau mqufe pour gu@Zl constitue la 
matibre fiasile nbcesaaire b 1s fabrication d'armes 
nucl6aires; contient &braUnmnt plus de 80 p. PC0 
d'uranium 235 

Plutootium mi1it6ire Plutcmium a faible teneur (gbnbralement moins de 10 p. 100) 
d'isotopes non ffssilefs Fu2lro 

Ycllcmake Cofkcentrbs d'uranium obtenus & par-tir du minerai 
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Lorsqu'il a dbcidé d'entreprendre l'op6ratian militaire par laquelle a ét6 
détruit le 7 juin 1981 le r&cteur Tamuz 1, situé près Je Bagdad, qui n'etait 
pas cneore en service, le Gouvernement isr&lica r$qissait $ la politique dbclarée 
et prouvée de l'Iraq visant 6 Glininer 1'Etst d'Israël. En 1985, le dèveloppement 
de 86 eapacite nuel6aire surait permis & l'lrwq de comswncer à fabriquer des 
armes nucl&ires dont la cible principale aurait été IsraiSl. La décision a ét.6 
prise an& que les efforts diplomatiques intensifs déplc$% par Israël pendant 
six ans pour obtenir l'arrêt du programme nucIG&re militaire iraquien se fussent 
révélés vains. 

Depuis la création même C?e l'l?tat d'Israël,l'Sraq n'a pas cache SR déter- 
mination de faire disporaltre cet Etat, participant de mani&e active aux trois 
guerres principales livrées contre Israël et refusant constamment de convenir 
avec celui-ci d'un quelconque modus vivendi. 

L'hostilit6 de ,l'Iraq envers Israël ES pris w?e dimension nouvelle en 1974,. 
mm& cd 1'Sraq a r-sol~~~t pris une serie de mesures es vue de se doter diune 
cagacite d'armement nucl&ire, C'est à cette époque que l'Iraq a commencC $ 
acqu&ir les techniques, installations et mati&w3 nuclltrires n&erssaires çt la 
aise 8u point et à 1% S&wicat;ion d'Brfp88 nU:&%ire~, Le choix d'un r&wzteur de 
type Qeiris, et 16% persistance avec laquelle lFfraq a cher& & obtenir de 
l'ursnium militaire et acqu 

/ .a. 



Pendant six an8, les Gouvernements israéliens successifs ont esseyé, par tous 
les moyens diplmatiques possibles, d'amener *es pays fournisseurs et les autres 
Etats à les aider à kcarter cette menace. c@S efforts n'ont abouti & &UCU 
résultat concret. Au lieu de cela, on a à plusieurs reprises conseillé 8 IsraEal 
d'avoir foi dans le TNP et dans le système de garanties de l'AIEA. 

Les actes d'hostilité répgtés de l'Iraq 5 l'encontre d'Israël ne permettent 
pas de detlter que ce pays, qui ne cache pas sa détermination de détruire ou de 
d '.,Y ,,.embrer 1'Etat d'Israël et qui se dote des moyens de f'abri.~~~er des armes 
nucléaires, n'hésiterait pas à mettre son programme à exécution, qu'il soit ou 
non partie au TNP. De plus, bien qu'Israël ait le plus grand respect pour la 
manière dont le personnel de 1'AIEA s'acquitte de ses fonctions d'inspection dans 
le cadre de son mandat, il n'est pas néanmoins concevable qu'un pays directement 
menace s'en remette, pour ce qui est de sa sécurite fondamentale, au;c modalités 
d'une inspection qui, contractuellement limitee, n'est ni inconditionnelle ni 
~~~bl?.i~@l+cJire * et dépend en (Irande partie , quant à sa nature et sa duree, du bon 
vouloir du pays dont &ane la menace. 

Face aux plans de l'Iraq de se doter d'une capacite d'armement nuclsaire et 
6tant don& l'état de guerre que ce pays n'a pas cess6 d'entretenir activement 
& l'encontre d'Israël, Isra@l ne pouvait se contenter d'attendre S~XM agir que 
l'Iraq ait atteint 6 , à savoir la possession d'Ln r&acteur "chaud" 
lui permettant de Iroduirc du plutonium militaire. En attendant ~aaaiv~~~~t 
et en &dant de ce fait devant la r&icence de la c mmunauté inte 
nsxxkmftre la réalitb et la gravit5 ) l@ eouv@rne 

ué à sa reeponsabilit.6 gri 
wee d'une extermination 



LE REGIME IRAQUIEN - SON ATTITURE A L'EGARD D'ISRA8L 

L‘organe suprême qui, en Iraq, gouverne et d&ient taus les pouwirs 
exécutifs et législatifs est le Conseil du commandement révolutionnaire, dont les 
16 membres a;j,lartienennt tous au Commandement rggional du parti Ba'ath. Au pouvoir 
depuis 1968, le Ba'ath a promulgu& une loi aux termes de laquelle l.es représentants 
des autres partis ou organisations politiques ne peuvent siéger au Conseil du comman- 
dement révolutionnnaire. Tous les poste5 clefs, au gouvernement et dans l'armêe 
sont également occupés par des membres du Fa'ath et le pouvoir suprême est entre 
Les mains du Fr&ident qui, depuis 1979, est Saddam Hussein. 

Le regime iraquien s'appuie iargernent sur la police secrète pour assurer son 
contrôle sur le pays dans tous les domaines, Les groupes ethniques et religieux 
- notamment les musulmans shiites d'Iraq, qui constituent plus de la moitié de la 
population du pays, l'importante mînorité kmde et les quelque 2 500 Juifs 
iraquiens vivant encore en Iraq - font l'objet d'une r6pression brutale et leurs 
membres sont r6&ièrement emprisonnéa sans jugement, tortu&s et exécutés. 

Ces derni&es ann&es, la Pr&ident Hussein a mené une c @le visant it 
éliminer toute opposition politique, r6elle ou sup dia, i% la fois au sein du parti 
et en dehcrs de celui-ci, aussi bien en Iraq qu'a etranger. Selon un rapporl 
confir& par Amk3ty Interrnational en 19&3, le x+gime 8, en soût 1979, eriéeut 
22 de ses principaux responsables et en a ~~~riso~~ plusieurs dizaines d'autres. 
If a en outre ncarc6rb 2 OW rsonnes, dont 70 ont ét6 ex& éee. L'Iraq eet 
en fait un r& me tot8litairc, vec touter; lsû c~r~~t~~~tiq~ d'un Etat policier 

LA 
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b) G~*Prn~ des six jours (1967) - Le 31 mi 1967, avant que o'&clate la 
serpe des six jours, un régiment iraquien a été exp&i6 en Egypte. Lorsque la 
guerre 8 t2Ommenc&, la hGti& brigade iraquienne est entr6a en Jordanie et a 
livré bataille sur le front jordanlan. 
pris part aux hostilit&s. 

L'ar&e de l'air iraquienne a également 

Cl Guerre d'wum (1967-1970) - Durant la Gerre d'usure, les forces 
iraquiennes ont bombardé des villages israéliens de la va;lli& du Joudein à 
plusieurs reprises. L'Iraq est devenu membre du c omndement militaire unifié 
du "Front oriental", qui comprenait é,+lement la Syrie, la Jordanie et l'Arabie 
saoudite. 

d) 
divisions5 

Guerre du Yom Kipwur (1973) - Pendant la gwrre du Yom Kippour, deux 
deux brigades d'infanterie et plusieurs unités de commandos iraquiennea 

ont $6 déployées sur le front syrien, sur les hauteure de Golan. L'armée de l'air 
iraquienne a également me& des opkations s&iennes contre des cibles situées à 

1'intérieu.r du territoire israélien. 

&~iii.$ la @~X+I% du YOD Kippour,oa a assis& & in I%nfCU?e@ms%t consid&rable 
des forces arm&s iraquiennes qui a n&ftseritb d'&ormes achats d'armes & l'Est 

un muntat de 8 a 9 milliards de dollars. 
et iraquienne ont pratiquemmt doublé, prier 

s rnoyem de transiport et da la capacitf- logistique, ce qui a 
cru Iw capacité? de l'Iraq de tram un bref d&lai 
8 de combat mw affrmter Isratl rta quells zone e 

du 



SOUTIEN APPORTE PAR L'IRAQ AU TRRRORISME ARABE PALESTINIEN CONTRE ISRAEL 

L'Iraq se considère comme le chef de file des pays arabes dans le combat pour 
la "libgration de la Palestine". Dans une interview à l'hebdomadaire libanais 
Al.-Hwadith le 17 avril 1961, le Président Hussein a ditclar6 : 

OQuant au Iraquiens, lorsque nous leur disons qu'il leur appartient d'être 
Èî l'Fivnnt.-carde iu combat pour la libération de la Palestine, ils com rennent 

P ce que cela veut dire et ce qu'ils ont & faire, car cet objectii (la 'libé- 
ration de la Palestine") est la raison d'être du parti Ba'ath." 

Depuis que le parti Ba'ath est arrivé au pouvoir en Iraq, l'aide apportée par 
ce pays au terrorisme arabe palestinien fait partie intégrante de la politique 
officielle du pays . A cette fin, l'Iraq 8 mis sur pied un système structuré pour 
promouvoir le terrorisme contre IsraiJl, l'Occident et les autres ennemis supposés 
du régime. Les principaux éléments de ce syst&me sont le "Bureau palestinien et 
la lutte arm&" du parti Ba'ath et le "Front de lib6ration arabe", une branche 
de 1'OLP directement diri&e par ltfraq. 

Le "Bureau palestinien et la lutte armée" est dirigé depuis 1974 par 
Na'im Iiaddad, qui aujourd'hui est également à la tete du nouveau Parlement iraquien, 
le Conseil national. Ce bureau est chexg6 dee contacts avec les organisations 
terroristes, B6n6fieie notamment de oon assistance militaire et financibre le 

Abou Nidali', spbcialis6 ns ~fa~~~~~i~t des "oppcsants" se trouvant 
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LA MENACE NUCLEAIRE IRAQUIENNE 

L'Iraq a commencé ses acti~it& nucléaires en concluant un trccord de coopé- 
ration nucléaire avec l'union soviétique en 1959 et en 1969, les deux pays se sont 
en outre mis d'accord pour construire un r6acteur en Iraq. La,cons~~ruction de ce 
reacteur, du type TRT-.?000 d'une capacité de .' MT? thrrr:irll!<is &Y(t)/, a ccmmencé 
en 1963 au Centre nucléaire de Tuvaitha près de Bagdad, Les Soviétique3 ont 
également doté le Centre de laboratoires de production de radioisotopes et de 
recherche dans le domaine de la physique nucléaire, ainsi que de diverses 
installations auxiliaires. Le r6acteur a été mis en service en 1969, et. en 1978 
on a augmenté le taux d'enrichksement du combustible, portant ainsi 
à 5 iw(t ). 

sa puissance 

En 1974-1975, l'Iraq a développé ses activitks nuclgaires, Après de longues 
n6gociations dont le point culminant a été la visite en France de Saddam Hussein 
(alors Vice-Pr&identf, la France et l'Iraq ont conclu un accord de coonération 
dans le domine nucl&ire. Au cours des n@ociations qui avaient précédé cet 
accord, 1'Xraq avait demandé à la France de lui fournir un r&acte-+r de puissance 
de type graphique-gaz d'une capacité de 500 MM kleetriques -:W!eL et de 
1 !500 MM(t). 

Les r&wteurs mod&+s par :-raphite conv-ienraec~ tisux à la production de 
plutopli et la plus grande partis du plutormium utilisé par les Etats-Unis, 
1'tJnim soviétique, le Royaume-Uni et la France ii des fins militaire8 est en fait 



des reweignemsnts dont on dispose ne permet de conclure que l'Iraq a l'intention 
de fabriquer des r&cteurs de ce type. 

Parmi tous les r6aeteu.m de recherche, Ceux du type Os, s oont ceux qui 
conviennent le mieux à la production de plutonium militaire en quantit6 sicnifi- 
cative. Le fait que l'Iraq ait choisi un r6acteu.r de recherche du type Osiris est 
donc une indication supplémentaire permettant de conclure que ce pays a l'intention 
de fabriquer des armes nucl&ires. :'autres mesuret PIlyiya&s ?ar l'Iraq pour 
accélCrer l'ex&ution de son programme nucléaire ne sont pas mine suspectes et 
à cet égard, i.3. faut mntionner en premier lieu les efforts que ce pays a déployés 
en vue d'acheter a la csmpagnie italienne NIRA, uzx réacteur de type Cirene d'une 
puissance de 350 MU(t). Le fp.it d’awir ncmrd6 la préf%rence à c~f &acteur, 
qui en est encore au stade de la mi.~e au point, & d'autres réacteurs de type plus 
classique, se justifie mal, tant du point de vue économique que sur le plan de 
la fiabilitg. Par aiU.eurs, sa capacité de production de plutonium militaire est 
très &vk (environ 100 kg 1-m an). L'intérêt de lfIraq pou ce type de reacteur 
peut être considdré comme un éXément logique d'un progranrme à long terme visant a 
crber w important arsenal nuclbaire. 

&UB lea chapitres, qui mivent, on y~%ma comnt l'Iraq, SBUQI couvert d'aptivit& 
pacifiques, s'employait en r&alit& ii assembler tous lers él&mnts a&eeeaireo & la 
f&bric%tion de ï*&rm? nxléairc, Pour attei~dm cet objectif, il i e en pretier 
Zieu d'&tcqu&ir des mati es fiaailes en quantitb suffistite, ip' de l'uranium 
r;ilitaire ewichi etlou plutonium militaire. Toutes las i ions dont on 
dispose indiquent que Cte& ~~~~i~~~~t ce que l'Iraq a em3 
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b) Le second &scteur, de type Isis, Tamuz II, adjacent à Tannu 1, est $ 
tous égards semblable $ Tsmuz 1, maie n'ayant pas de système! de refroidissement, 
il ne peut fonctionner en r6gime de haute puissance. Dans le cas de Tamuz 11, 
le chargement normal en combustible est également d'environ 12 kg d'uranium enrichi 
2 93 p. 100 ! '35u), qLli suffisent à assurer plusieurs années d'exploitation. 

Osiris (et, en PonsGquence, le r6acteur Tsmuz 1 qui est t&s semblable) 
a été conçu afin d'effectuer des études rationnelles sur la façon dont se comportent 
des matières nuclbaires et des matériaux utilisgs pour lcr construction lorsqu'ils 
sont soumis a l'irradiation intensive d'un flux de neutrons, Ces étudea constituent 
un élément essentiel de tout programme visant è. mettre au point des réacteurs de 
puissance. Pour réaliser ce genre d'@nijration, 
neutrons très intense (jusqu'à 4 x 10" 

il faut en fait créer un flux de 
neutrons/cm2/sec) et un important excédent 

de ri&tivité afin d'irradier cies quantités relativement importantes de mat&iaux 
pour la construction. Mais le r6acteur peut également être utilisb pour irradier 
de lluranium naturel (ou appawri) en vue de produire du plutonium, 

I&%n8 le &acteur Osirak, il est notamment possible de produire des qwntit6s 
significatives de plutonium en concentrant tous les 616ments combustibles 
propremnt dits ainsi que les ~l&mnts du dispositif de c-de et de r&l 
les 25 i2ell.ules centrales (5 K 5) 
2-estants izk&At m2upés par d@s 

rrommier du r&cteur, les 33. emplacemen 
81 rite fertiles compo d'uranium naturel ou 

appauvri. L'exploitation du réac à 70 I#N( t ) COR ment & ce sch6ma, 
permettrait de roduire de 7 & 10 kg de plutonium par es, selon le type des 616monto 
fertilea utilie Pour fournir cette quanti6 de plutoni militaire, 182 r&wAeu.r 
doit conf3 r environ 10 tonnes 8' uranium par tan. 



sont smceptibles d'être utilio6es comme blémente de type combustible dans le 
coeur du rbacteur Osïrak, soua forme de cibles. COlllUB On l'a &jâ mentionné 
la capacit6 de cette instal.*aticn d&Omde labor&oire de fabrication de combustible, 
est d'environ 25 tonnes par an , quanti:é que l'Iraq ne peut raisonnablement 
utiliser b des fins pacifiqueo Gxns un avenir prévisible. 

Ce gwys a en outre acheté environ 100 tonnas ~.'uranium nalb $A su Port*t@, 
une quantité semblabl: 3~ Niger et des auentitGL. ~\~n?li._..ntaires pi liltalie, afin 
de scs8surer un approvisionnement a]-proP-':i& de :)o, ver\-? m-vni+:es pour poursuivre 
son objectif. 

b) Sbparation du plutonium 

Le plutonium est séparé de l'uranium irradié selon un procédk chimique qui 
consiste & dissoudre des quantitk relativement importantes de matières hautement 
radioactives puis & extraire le plutonium de lfuranium~~t des produits de fission. 
(Afin de pouvoir encore utiliser l'uranium, il faut tout d'abord le purifier en le 
sgpzrant des produits de fission, de mani& & permettre un traitement ùtt&&wr). 
Une fais l :P$kuG, le plutmxi.um peut subir ~11 traitmient ~~t~~!:;rC~.~;~ dcnr, de petites 
L3iFf,&. B ntëi NI~ vue de la fabrkxtioa de dispositifs nucl6aires, 

Pour acq&rir cebt techniques, l'Iraq a acheté en 19 
"chaud" ois puve~t hw s6per6.w et traitées d 
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cl Traitement des déchets radioactifs 

Les techniques de traitément et d'&acuation des déchets radioactifs produits 
par les usines de séparation chimique sont sensiblement plus complexes que les 
méthodes de traitement des déchets provenant des laboratoires de recherche, oii une 
simple neutralisation ct:imicII;n 
général suffisants. 

suivie du stockage ou de l'enfouissement sont en 

Pour traiter les quantités relativement importantes de dgchets radioactifs 
qui I:onrraic.nt être yrod:li.t?s en Iraq, une sociétg fransaise a fourni et construit 
une installation de dimensicrn moyenne pour le traitement dzE dkhets radioactifs 
liquides et solides, Cette installation ainsi que le matériel de traitement des 
déchets qui fait partie iatggrante de l'usine iraquienne de sgparation du plutonium 
(ITIFfTR) ont une capacité suffisante pour traiter tous les effluents pr&te dturanium 
et de produits de fission, 

d) Xnstallations d'appui de R-D 

Outre les installations consacr s au 2ycle du plut;on;rum, le cowcxe nucl$aira 
iraquien comporte &alem@ut deux installations importantes. La prwni&e, fournie 
par la Freincir 



Il convient de noter que l'accord initial conclu entre la France et l'Iraq 
;)rtvoyai.i; la livraison d'emiron 80 kg d'uranium fortement enrichi. Pour éliminer 
2-s risq-ues que pr6sente l'uranium, il avait été prcpos6 de livrer & la place du 
combustrAe faiblement enrichi (caramel), qui btait alor? mis au point et testé 
en Prancc. 11 ressort de tous les renseignements dont on dispose que les Iraquiens 
n'ont jamais accepté cette proxxition. Malheureusement, même s'ils avaient donné 
leur accord et renoncé à obtenir de l'uranium, la menace nucléaire iraquienne 
n'aurait pas pour autant été dissipée puisque L'Iraq avait de toute 
rranière la possibilit6 de produire du plutonium. 

LABOMEE 

Un pays qui détient une quantité suffisante de matières fissiles n’aura guère 
de difficultbs $ fabriquer tout au moins un dispositif explosifnucléaire rudi- 
mentaire, dam un laps de temps relativement court. Le scénario ci-dessus est 
d'autant plus crgdible que l'Iraq dispose déj8 d'un personnel scientifique et 
techniqw. et que celui-ci sera en outre renPorc6 dans un pro&.~ avenirpar des 
scientlflques (des Iraquiens et égalemmt des ressortissants d*autres pays 
"frères" 1, ainsi que des ingknkurs et des techniciens ayant re$u une formation 
sp6ciafisée ét l'étranger. Par ailleurs, on ne peut Carter la possibilité d'un% 
coopbratios3 technique dans ce domaine entre l'Iraq et le Pakistan. 

VECTEURS 

Les MIG-23 et les autres avions sovigtiquea que posesde l'Iraq peuvent 
trmsporter et lar 81 t2kmes nucléaires dans un rayon qui englobe net 

outE%?, B 
biièiP?% t 
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puisqu'il est possible de produire du plutonium dans la "chemin6e" du rbcteur 
sans mmkifications matérielles extérieures du réacteur lui-même - 1'enaembI.c rlr. 
l'op&~tion zonsistant simplement & déplacer les barres cible8 d'uranium naturel 
à l'intérieur du coeur - il n'existe aucune méthode efficace pour déceler des 
violations, autre qu'un contrôle permanent , effectué 24 heures sur 24 et 
sur place. Même si l'on utilisait du matériel de surveillame pour renforcer les 
activités d'inspection il ne serait pas possible d'obtenir des résrrltats concluentb 
pour ce type de réacteur. 

Outre le système des garanties de L'AIEA, on a beaucoup insisté sur le fait 
que la présence permanente de techniciens frenqais sur le site d'Osîrak pouvait 
constituer un facteur de dissuasion. IsraEl a toujours été extrêmemnt sceptique 
quant $ l'efficacité de ce facteur. Les événements qui ont suivi le début de 
la guerre eritre l'Iraq et l'Iran - le 46par-t précipité d'Iraq de presque Coua les 
techniciens et scientifiques i%rangeri et le fait aue les rares spécialistes restés 
sur place n'étaient pas XI&E autorisés & s'approcher du centre nucl&&e iraquien - 
justifient pleinement ces doutes. 

sus révtalent la vraie naturs des ac?tivit& nufzlbaires 
quisition et de dgvefoppemt- 

la production d'6ncr nucl%aire 3 des fins 
nt accumull tous les t45riaux reqwi~ pour 1 



A/z%/~u~ 
8/14732 
R-9~ 
Annexa 
Pa+p 22 

La combinahon CA tous ces 6l&nts r$v&e l'objectif rêel du pro 
nucl6aire iraquien et incit8 B mt+m tr&a sbriewemsnt en doute les 
fhiter par llImq pour justifier l'acquisition de chacun de ce6 Wments sdpa&ment. 

Aprks un exumn attentif de toute6 les infbrmations techniqws et autn3s dont 
on dispose, il devient aunifeste que d'ici 1985, l'Iraq aurait pu être en possession 
d'une quantitg suff'isanta de plutonium militaire pour fabriquer au moins un 
dispositif explosif nuclbaim, et aurait pu également avoir & sa disposition 
les moyens de construire et d'utiliser un tel dispositif, 

P *.* 
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INEFFICACITE, EN CE QUI CONCEBIVE OGIRAK, DES GARANTIES EN VINJEXJR 

L'application des garanties rel&e d'un eyst&w d&aillé de comptabilit6 
des matières nucldaires et de mesures de canfinement et de surveillance. 

L'application de ce systdme 3 des r&ctcurs d'essai des mst&=iaux de @ande 
puissance en général, et B Osirsk en particulier, n'est guare efficace en raison 
de l'irrégularité de l'application de8 modalités techniques et administratives 
énoncées dans l'accord entre l'Iraq et l'AIFA relatif i3 l'application de 
garanties ainsi qu'aux obstacles que rencontrent sur le plan technique le 
système de garantie et les techniques de l'AIEA en ce qui concerne Osirak, l'abus 
qu'a pu ou pourrait faire l'Iraq des conditions d'application des garanties et 
des méthodes d'inspection, ainsi que l'absence de toutes garanties complémentaires 
et le droit de se retirer du TNP, enfin l'inefficacité des sanctions inter- 
nationales dans le cas de l'Iraq doivent également être pris en considération. 

La plupart des éléments d'appr&iation dont on dispose corroborent les 
doutes qu'inspire depuis longtemps l'efficacité des garanties en vigueur, en ce 
qui concerne Osirak. 

IRREZUL&UTES DANS L'APPWCATXON 

L'Iraq a ratifié le TÀ4P & Moscou le 29 octobre 1969. L'accord entre l'Iraq 
et l'AXEA relatif a l'application de pmmtieer dsna le cadre du TNP est ent& en 
vigueur le 29 f&rier 1972 JJ. 

CQnP ment a l'eu d, les "arr Iflent% subsidi5irse” 
qw 163 pré accord" ou auseit& 
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?n outre, en vertu de :'m+.cle 42 : 

"Les délaie de p&sentation des renseignements descriptifs pour une nouvelle 
inSt&latiOn sont sp&ifi&3 dans les ~8IIge~ntS LsubsidiairegT; ces 
renseignements sont fournis aussitôt que possible avant l'introduction de 
-tigres nuclbaires dans la nouvelle installation 3/.,r 

Or, d'anrhs lc rapyrzt mnucl lmur 1930 mhlis lc 10 Rvrii lc)flO pr lc Conseil 
des gouverneurs &/, les arrangements subsidiaires relatifs 3 Tamuz 1 et 8 Tsmuz II 
n'btaiant pas encore en vigueur le 31 décembre 1980, bien qz dsa matières 
nucléaires (12 kg environ d'uranium fortement enrichi) aient déjà été fournies 
en juin-juillet 1980, ce qui est en violation directe de l'article 42 de !.'accord 
relatif aux garanties. C'est ainsi que toutes les inspections effectuées depuis 
lors par l'AIEA ont btg des inspections ad hoc. Que les renseignements 
descriptifs concernant Osiruk aient été insuffisants est indubitable : on n'en 
veut pour I,-cuve que les incertitudes de l'AIEA quant 8 la capacité de Tsmuz 1. 
En septembre 1981, l'AIEA a soutenu que Tamuz I était un réacteur de recherche 
d'une puissance de 53 MU(t) y; dans le Rapport annuel pour 1980, la capacité 
de ce &me rhcteur est indiquke comme 6tant de 40 H?(t) 0; alors que sa 
?uissancc de sortie est de 70 W(t). 

L'absence d'arrangements subsidiaires et de formules types jointes pour 
Tamuz 1 et If ainsi que pour d'autres installations/sitee contenant des mati&es 
aucl6aires pourrait &ze consid&r&e comme constituant pour le moins une 
irr&ularit6, sinon une violertion par l'Iraq de ses obligations. 
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L'oyiriion officielle r:e I.'AIEA S/ est qu'use fl&unntit6 3ifnificatiw tir! 
plutonium ne ?ourrait &tre ?roduite zanu 6Xx-e détcct6e avec u I;ras haut degré de 
probabilité lors d'une inspection ordinaire. Les experts de la Commission 
iera6lienne de l'énergie atomique sont néanmoins d'avis - ainsi qu'il est dit 
plus loin dans la présente publication / - que la production clandestine de 
quantités significatives de plutonium dana Osirak est tout & fait possible. Ces 
experte aouacrivent également 2 l'opinion 6noncbe dans le rapport du Croupe de 
travail 8 de 1'Evaluation internationale du cycle du combustible nucléaire 
d*ap&s laquelle : 

"Les incidences qu'a pour la prolifération une large diffusion d'uranium 
hautement enrichi et la production de matières fissiles dans des r6acteurs 
de recherche est un sujet de préoccupation pour 1'Evaluation internationale 
du cycle du combustible nucléaire .., Cependant, comme il ne suffit pas de 
modifier le degré d'enrichissement du combustible pour empêcher 1~ production 
de matières fissiles dans des réacteurs de recherche, il demeure nécessaire 
de soumettre le réacteur $ des garanties appropriées. 

Pour procéder a une &Valuation &nérale des risques de prolifération que 
présente un réacteur de recherche particulier, il faut prendre en 
ccxteiU6ration l'uranium enrichi tout comme le plutonium produit et appliquer 
des garanties adéquates l&/." 

Il ressort de ce qui péc&k 'iue lcn rodalit% deo par~antieo en vigueur ne 
tiennent pas suffis t compte de la capacité de production de plutonium 
U8e réeteurs de ce type, 
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Qui plus est, quand bien &!me des inspecteurs cherchersient à déterminer 
si des recherches sont men&.e, à des fins uniquement pacifiques, ils n'y 
r6ussiraient pas dans le cas particulier d'un &acteur comme Osirak 11/. Il 
est en fait tout à fait possible de faire disparaître tout matgriel suspect 
du lieu d'inspection, le coeur du r6acteu.r étant facilement accessible. 

Insuffisance \iea mesures tendant à v6rifier qu'il n'y a pa ..A.. 8 eu détournement 

Les diffi~:ultés qu'éprouve l'AIEA Èt déterminer s'il y a eu détournement et 
dissimulation sent dues aux restrictions suivantes : 

a) Les inspxtions ont lieu de temps 8 autre et font l'objet d'une noti- 
fication antérieure à l'arriv6e des inspecteurs. L'Iraq euait ainsi et' la 
possibilité d'introduir e de l'uranium naturel dans Osirak apr& chaque 
inspection quitte & le retirer avant la prochaine visite des inspecteurs de 
1'AIF.A et de produire du plutonium sans crainte d'être découvert par eux, 

b) Les modalités d'inspection autorisent le recours à la surveillance par 
télévision ou par photographie dans l'intervalle des visites d'inspection. Mais 
de telles mesures ne sont pas prévues dans les garanties que l'on applique 
actuellement aux r6acteurs d'essai des m&&iaux courne Osirak. On n'a dcw 
aucun moyen de d&ecter un d&ournement possible entre deux inspecteurs. 

Avec les r&cteurs d'essai des matériaux, il n'est pas facile d'interpréter 
ssns gquivoque les r&ultats d'op6rations de surveillance parce que l'exploitation 
3es r6actews de recherche peut nécessiter l'introduction dans le coeur et le 
retrait fr6querit.s '3'61 

/  0.. 
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L'USA s'est récemment penchge sur la question de la production clandestine 
de plutonium dans des réacteurs de type Osirak. Selon la sénateur Alan Cranston 
des ?Ztate-Unis, une réunion extraordinaire de neuf spécialistes techniques 
(hors classe) de l’AIEh a 6té Convoqu&e dans le but d'examiner les dangers que 
pAsentait le programme nucléaire iraquien. Ils ont communiqué à M. Hans Gruemm 
- Directeur gh6raï adjoint de l'AIEI\, Département des garanties - leurs 
conclusions le 10 mars 1981 et ont ét6 unanimes à penser que "le d6tournement 
(du plutonium) par de telles méthodes est techniquement r6alisabl.e 13/". Ztwt 
donné que l'application des garanties existantes aux &acteurs d'essai des 
matériaux comme Osirsk est insatisfaisante et que son efficacité est contestable, 
ces spécialistes de l'AIEA ont propos6 de renforcer ces garanties, ce qui, 2 
leur avis, "modifierait du tout au tout la portée des responsabilité8 de l'Agence" 
et devrait faire l’objet de négociations avec le pays qui accueille le5 
inspecteurs. Mais les inspecteurs donneraient alors "un aspect entièrement 
neuf aux principes régissant l'application des garanties en ce que nous nous 
emploierons à déceler les installations clandestines au lieu de nous borner b 
v&ifier la validité des indications qui nous sont données". La possibilité de 
voir les pays 03 a lieu l'inspection accepter ces garentiee, renforcées a été 
Zkart&, car "si nous devions prendre comme barse de a6gociations ces nouveaux 
principes, les EXats concer&s riraient 3 gorge déployée 1111". 

ABUS EFFEmFS ETPGSSIBLES 

Condition5 d*application des mraxhies 

6) Matiber nuclérniree 
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La transformation de coocentr6s en U%? utilisable comme cible - ou uranium 
&tallique - n'exige pas l'emploi d'un matériel perfection& ni le recoure B 
des techniques canplexea. L'Iraq a la capacité de le faire en utilisant les 
installations auxiliaires fournies par l'Italie &/, et de preparer les cibJ.ee 
voulues & partir de concent& d'uranium pour les soumettra à une irradiation 
dans Osirak en vue de produire du plutonium. 

bj Installations nuclCaire3 ?&ralgiques“ 

Plusieurs installations nuclgaires iraquiennes extrêmement "sensibles" ne 
sont pas soumises aux garanties aux termes des accorda de garantie entre l'Iraq 
et l'AIEA. L'installation oif est fabriquée la cible d'uranium, le petit 
laboratoire "chaud'< 03 peut s'effectuer la séparation et la manutention de 
faibles quantit& de plutonium, l'installation 03 le personnel des usines de 
séparation reçoit une formation, l'installation de traitement des dgchets 
radioactifs et autres services auxiliaires de recherche-développement ne 
Figurent pas dans les informations descriptives fournies par l'Iraq 2 l'AIEA. 

Le file des inspecteurs de l'Agence est de procgder & des v&rif'icaticms 
portent uniquement sur les matidres d6elarlbes : ils utont donc pm qual.it& 
pour et'enqu&rir des actitit6s menées dans d'autres installations. Tant que 
l*Traq soutiendra qu'il ne traite pas de plutonium ni ne fabrique de com6mtibJ.e 
dans ces installations, elles 6chapperont & l'application des ga-soties. 

3.8 CO rsticrn de 
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M. Sigvard Eklund, directeur g&&ral de 1 A, aurait déclaré que "cette 
pratique a malheureusement entra&& une discrimination de rétorsion, des 
distorsion8 dans le recrutement et l'affectation effective Lgic- des 
inspecteurs envoy&3 sur le terrainw 2Q/. 

b) L'Iraq est en droit de fixer la date de lsinspecéion propueée et, 
en pratique, les inspecteurs n"tlrrivent en Iraq qu'après notification préalable. 
Quand bien même l'AIEA aurait jamais tente d!exercer son droit de procéder à une 
inspection sans notification préalable - comme le prévoit lrart.ic?e 84 de 
l'accord type (document INFCIRC/172) - l'Iraq aurait été en mesure de re-owir 
à diverses tactiques et manoeuvres pour retarder l'inspection proprement dite, 
ce qui lui aurait permis de dissimuler des détournements ou mtreu activith 
clmdestines. 

Cl Des tnmoeuvrea dilatoires peuvent prévenir des inspections pendrmt 
fort longtemps et dans ce cas, l'AIEA est forcée de s'incliner 8ans protester. 
C'est ainsi que l'Iraq a mies à profit cette lacune en novembre 1980, lomqu'il 
a fait savoir $ l'AIEA qu'en raison de la guerre TVCC l'Iran il lui serait 
impossible d'accueillir les inspecteurs de l’Agence - à un mammt oiJl une grande 
quantité dtumnium ziZitaire &xit stock6 em Irao. LtAfEZ a admis qu'elle 
f3'im@h&it de cette 8itUatiOiI~/, n&ia se trouvait dans l'impoashilit& d'agir. 
Des nm3ure8 tmilat6raLea analogues aurafent pu &ra prises a nouveau par l'Iraq 
à l"awmir, alors que des quaatit& suphieuras de mat;ières utilisables & dea 
~%US d'errrnewnt aumient pu SC tmuver en SS posseesion. 



A/36/610 
S/14732 
Français 
Annexe 
Page 31 

Compte tenu des restrictions opposées, comme il a été dit plus haut, à la 
mise en oeuvre des garanties, l'Iraq peut secrètement aller le plus loin 
possible dans l'exécution de ses projets de fabrication d'armes nucléaires et, 
lorsqu'il sera prêt, se contenter de notifier 2 1'AIEA et au Conseil de sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies qu'il se retire du TNP. 

Cette question de la dénonciation du TNP par les Parties au Traité a été 
abordée par M. Rudolf Rometsch, ancien directeur général adjoint de l'AIEA 
(%Par+ement des garanties). Il a soutenu que : 

rr . . . 'Le 'risque de dénonciation' doit être compris et accepté. C'est là 
un nouveau concept qui intervient dans le débat sur la non-prolifération. 
On entend par là le risque qu'un Etat souverain puisse a tout moment - en 
se conformant aux modalités prévues ou en les violant - dénoncer un 
accord de garanties ou un traité d'association. Nous devons admettre 
ces risques 27/." 

Absence de garanties complémentaires 

11 a été rapporté qu'en 1976 l'Iraq se serait énergiquement opposé à la 
conclusion d'un accord de garanties trilatéral (France - AIEA - Iraq), arguant 
que le TNP ne l'exige pas. Par la suite il a été propos6 qu'cui accord de 
garanties bilatéral, analogue à celui qui avait été signe par le Canada et 
la Finlande en 1976, soit conclu entre l'Iraq et la France. Des arrangements 
de cet ordre sont fréquents en matisre d'accords de coop&ation nucléaire et 
visent 8 assurer que des garanties eor,tinuent $ &re appliquhs même si des 
accords avec l'AIEA venaient & expiration. L'accord bilatéral entre le Canada 
et la Finlande stipule que "si, pour quelque raison que ce soit, des garanties 
internationales cessent d'?3xe appliquhs conforxhwmt au TNP l ... &s ~&xmis~es 

6 cmtre la Frame st l'fr 
les ais 

c :&voit pas 15 r!s(' oeuvre d'un 
de 1'AIBA cesseraient d' 

"Le Canada et la Fin1 
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Dans cet échange de lettres, il est prévu à l'alinéa 2), que pour le cas 
où l'accord de garanties du 29 fhrier 1972 entre l'Iraq et l'AIEA viendrait 
à expiration, l'Iraq s'engage à conclure, dans un dblai de trois mois préc6dant 
la date d'expiration dudit accord, un accord trilatéral avec la France et l'AIEA 
"permettant de garantir l'utilisation pacifique et non explosive des matières, 
matières nucléaires, installations, kquipements et connaissances technologiques 
fournis p&- la France à l'Iraq dans le cadre de l'accord franco-iraquien". 

Il convient néanmoins de faire observer qu'on ne trouve dans cette clause 
aucune mention explici-te d'un mécanisme de garanties, du type de l'accord de 
garanties qui serait conclu ou des raodalités de son application effective en Iraq 
- pas plus qu'il n'est explicitement spécifié que l'objet de l'accord envir3agé 
serait l'application de garanties qui permettraient de vérifier, ainsi qu'il 
est stipulé à l'article 2 de l'accord de garanties Iraq-AIEA, que des matières 
brutes ou produits fissiles sp6ciaw "ne soient pas détourni% vers des armes 
nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires". A l'inverse, 
à l'ali&a 2). il est simplement mentionné qu'il s'agit de "garantir l'utilisation 
pacifique et non explosive des matières, matières nucléaires,.,.". 

Eh outre, il est dit à l'alinéa 3) de l'échange de lettres que si l'accorli 
trilatéral en question n*est pas entré en vigueur avant la fin du délai de 
trois mois, ou si "les garantie8 appliqu6es par l'AIEA en vertu de l'accord 
Iraq-AIEA cessaient d'etre effectivement appliquh ..*? l'accord Iraq-LJFA 

,continuera d'être appliqué dans se6 dispositions relatives 8ux garanties...". 

Il est donc manifestement prhu que les garentiea de l'AIEA continueront 
ut elles pourr8i 

t3 gar8utiee out déj 

. 

int : 
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Il s'ensuit qu'en droit, l'échange de lettres oblige uniquement l'Iraq, 
h-à-vis de la F'rance, & conclure un accord. Il ne p&voit pas explicitement 
la mise en oeuvre d'un m&aniamr de &Serve concernsnt l'application des 
garsnties en Iraq; pas plus qu'il n'assure que l'AIEA serait <I;)I if-z. t: t*ontir.uer 
à appliquer les garanties si l'accord trilatéral n'était pas conclu. Cette 
divergence a 'aine importance capitale car, ainsi que l'observe Seaez : 

"Des garanties . . . ne peuvent être appliquées dans le territoire relevant 
de la juridiction d'un Etat sans son consentement - qui est évidemment 
consacr6 par un accord international. Pas plus que l'Agence ne peut être 
obligée 8 appliquer des garanties si ce n'est en vertu d'un accord auquel 
elle est partie s/." 

Si des accords prévoyant des garanties complémentaires existent, ils n'ont 
pas été publiks. 

On a beaucoup parlé de l'effet de dissuasion qu'aurait eu la présence 
permanente de techniciens français sur le site d'Osirak. Mais le bien-fond6 
de cet argument est contestable, si l'on considsre que la plupart des experts 
étrangers ont quitté pr&ipitamment l'Iraq en octobre 1980, l~~r~~cc n. Frlntd 
1s guerre avec l'Iran et alors que l'uranium fortement enrichi deeurait dans 
le réscteur - et que l'Iraq a imposé de sévkes restrictions aux cntr&s et 
mouvements des quelques étrangers qui étaient restés. 

INEFFICACITE DE SBMCTIWS ~E~~r~~S 

cQd& ci-dessue à une analyse minutieuse des linritati 
1'BTEA en ce qui concerne t le 
que pourrdt choisir l'fr r d' 
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Mais dans la perspective des garanties, la prêférence manifestée par l'Iraq 
pour un réacteur de type Osirak et les installations auxiliaires achetges à 
l'Italie donnent à penser qu'il s'agit là d’une tentative calculée d'exploiter 
les limitations des techniques de 1'AIEA en matière de garanties pour ce qui est 
des réacteurs d'essai des matériaux, dans le but de se lancer dans un programme 
d'armement nuclÉaire sans risque d'être découvert. L'Iraq pouvait aller aussi 
loir que possible dans l'exécution de ce programme dans le cadre du TFZP et, une 
fois prêt, exercer son droit de se retirer du TNP après notification préalable 
de trois mois. L'Iraq avait aussi la possibilité de dénoncer l'accord de 
garanties qui le lie 8 l'AIEA - en l'absence de système complémentaire - sans 
crainte de faire l'objet de sanctions ou de courir quelque autre risque important. 

On peut se demander s'il existe une réponse internationale efficace à une 
violation d;s dispositions sur la non-prolifération, même si cette violation 
est décelée par l'AIEA. Les restrictions imposées à la capaci+.é qu'ont les 
organismes internationaux d'agir dans le cadre du TNP ont été clairement 
définies par l'AIEA elle-même : "L'histoire a montré que les organismes 
internationaux ne peuvent imposer de sanctions véritablement efficaces à 
l'encontre de pays que dans une mesure limitée" z/. Qui plus est, l'AIEA n'est 
pas dotée de pouvoirs de coercition. 

L'a&t immédiat de toute fourniture de combustible nucléaire pourrait être 
une mesure efficace : elle pourrait néanmoins n'avoir que peu de répercussions 
car, au moment 03 il se retirerait du TNP, l'Iraq pourrait dêjà disposer de 
quantités de matikes suffisantes pour son programme d'armement nucléaire. En 
outre, il est peu probable qu'un fournisseur prenne une mesure de cet ordre, 
parce que l'Iraq le menacerait presque 3 coup sbr de r&orsion. L'Iraq est un 
des principaw- et b&&fie de 1 tri des autre% 
Etats arabes e t donc pratique impsssible 
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LA CNIPAGNE DIPLOMATIQUE 

Les efforts que poursuit librement l'Iraq en vue de se doter d'une capacitb 
nucléaire militaire ont aviv6 les craintes d'Israël, qui, pour prévenir l'ex6cution 
du programme iraquien d'armement nucléaire, a recouru & la voie diplomatique. Tes 
efforts ont permis à Israël de recevoir confirmation de sources internationales 
autorisées de ses appréhensions concernant les desseins et les moyens d'action de 
l'Iraq, mais ils se sont, hélàs, avérés vains. 

Depuis 1975, Israël n'a cessé d'avoir des contacts diplomatiques 5 divers 
niveaux avec des &ouvernements qui, croyait-il, ctaient en mesure d'arrêter 
P'Cvolution de cette situation dangereuse. Pour permettre 2 tous ceux qu'il 
approchait de disposer d'une libert; d'action maximale, il a pris soin d<aCir 
avec la plus grande discrétion, 

Israël a fait part de ses inquiétudes à la France, dont les assurances se 
fondaient essentiellement sur le système d'inspection de l'AIEA et n'étaient pes 
d'un grand réconfort. A diverses reprises, Israël a discuté avec le Gouvernement 
italien de l'aide que ce dernier apportait au programme nucléaire iraquien, mais, 
de même que la France, l'Italie s'est contentée d'affirmer sa confiance dans les 
mesures d'inspection de ltAIEA. 

Dans un même temps, le Gouvernement israélien a invité le Gouvernement des 
Etats-Unis à lui faire connaître ses vue6 sur les accords sxibaires iraquiens. 
Les Etats-Unis ont fait savoir à Israël qu'ils jugeaient la situation grave et 
qu'ils 6taient disposés 8 essayer de convaincre les Gouvernements français et 
ittiien de se moatrer extr3mement prudente dans leurs transactions avec ltIrm, en 
ruati&rc nucrléaire. 

au moment oii le France 
ration nucPLairc, qu'fera 
u Gouvern~ent franç 
sratl 3 Paris avaient 

ValCPy Ci8C 
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Le 18 novembre 1975, la France et l'Iraq ont onclu un accord-cadre dans le 
domaine de la coopération nucleaire. Ce voyant, le Gouvernement israélien s'est 
immediatement enquis des dispositions de l'accord auprès des responsables des 
questions d'energie nucléaire au Ministère français des affaires &ran&es et a 
éte informé que le Gouvernement iraquien s'était vu offrir un reacteur d'essai 
de matériaux du type Osiris, alimenté par de l'uranium enrichi à 93 p. 100 et 
fabrique par la société Technicatom, 

En janvier 1976, en réponse aux éclaircissements qui lui étaient demandés au 
sujet des relations nucléaires franco-iraquiennnes, 1'Ambassadeu.r de France en 
Israël a confirmé que la vente d'un réacteur du type Osiris à l'Iraq était envisagée. 

Le 27 janvier 1976, en repense 2 une motion de la Knesset (Parlement israélien), 
Pi. lu.lOn a réSU& en ces termes les efforts diplOm8tiCpeS iSr&lienS, %C?h qu'ils 
se présentaient à cette date : 

"Je partage l'inquiétude des auteurs de la motion et, comme euxo j'estime 
nécessaire d'aborder le problème . . . Israël suit activement la collaboration 
qui s'est établie dans le domaine nucléaire entre des Etats arabes et certains 
pays technologiquement avancés. Nous saisissons toutes les occasions pour 
souligner les dangers qui'1 y a Èî fournir une assistance technique nuclgaire 
8 des pays susceptibles de s'en servir pour r6aliser leur politique dtagreesion 
dans la région. Nous n'&pargnons aucun effort pour faire connaître ces dangers. 

I&s qu'a été publiée la nouvelle des n&gociations entre la France et 
l'Iraq concernant l'acquisition d'un réacteur nu&aire français par Il.‘Iraq, 
j'ai, pour les raisons que je viene de mentionner, donné pour instructions 
è notre ambassade t3 B is de vbrifier cette n elle et d'obtenir des d6taile, 

a~on8 d&jè reçu certain nombre d'iAf0 tione et continwns à euivre 
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Au cours de la visite que if. Louis de Guiringuaud, alors Ministre français 
des affaires étrangères a effectuée en Israël, les 30 et 31 mars 1977, EI. Allon 
8 de nouveau exprimé l'inquiétude qu'inspirait à Israël l'acquisition par l'Iraq 
d'un reacteur de type Oeiris ainsi que d'uraniurr enrichi ù 93 p. 100 à des fins 
militaires. M. de Guiringuaud, tout en convenant de la nature dangereuse de ce 
produit et des risques de prolifération qu'il présentait, s'est declaré convaincu 
qu'il existait des garanties de sécurité suffisantes. De plus, a-t--il ajouté, la 
France était en train de mettre au point des techniques qui lui permettraient 
d'alimenter le réacteur Osiris avec de l'uranium enrichi au maximum 2 20 p. 100. 
Cette question a fait l'objet de deux autres entretiens entre M. de Guirineunud 
et 1'Ambassadeur d'Isra?l en France durant l'automne de 1977 et au début de 1978, 
sans pour' autant apaiser les craintes d'Israël, 

Il est rapidement devenu apparent que la mise au point des techniques &cessui.res 
pour assurer le fonctionnement du reacteur iraquien Osiris 3 l'aide de combustible 
enrichi ii environ 20 p. 100 retarderait l'achèvement du projet qui, semblait-il, 
était prevu pour 1980. L'Iraq a insist6 pour que la France s'en tienne aux 
conditions et au calendrier fixés initialement dans ltaccord, ce qui signifiait 5 
lrévidence que la France, contrairement à ce qu'elle pouvait souhaiter, devrait 
livrer à l'Iraq de l'uranium enrichi à 93 p. 100. La menace que pr2ientai.t la 
possibilite de voir l'Iraq entrer en possession et assurer le contrôle de mat&iaux 
militaires fissiles et d'un réacteur doté de caractéristiques extrêmement dangereuses 
était trop grave pour être dissipée en s'en remettant simplement aux mesures 
d'inspection et aux garanties de l'AIEA. 

Une conversation ultérieure entre 1'Ambassadeur d'Israël en France et 
bl. de Guiringuaud, en octobre 1978, a permis d'apprendre que la première livraison 
& l'Iraq d'ur ium enrichi a 93 p. 100 aurait lieu en 1960, sans que le Ministre 

que si les milieux acicnlifiques Errmçaia auraient 

nucl6aire que la 

de son ~ouv@~~~rn~~t 
ance et la nature de l'aide 
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alarmé du danger inhérent ù la création d'une capacit.6 nuclcaire iraquienne, 
faisant ressortir que l'Iraq avait pris une part active aux Euerres de 1340, 
1967 et 1973 contre Israël et se considérait toujours en 6tat de guerre avec 
Israël. Il serait bon, a-t-il ajoutb, que le Gouvernement français se rappelle 
son intention de substituer ùarl.; l'avenir de l'uranium faiblement enrichi et flc 
soumettre les utilisnticns que l'Iraq fera de ce réacteur 2 des Raranties très 
strictes. 

Durant l't,te et l'automne de 1980, des contacts de haut niveau ont eu lieu 
entre les Gouvernements isr&l ien et am&icain , quant à la capncitc nuclgaire t-t 
aux intentions de l'Iraq. De hauts fonctionnaires isracliens ont demax: 3 leurs 
homolot;ues americains de n'ï?pargner aucun effort pour empêcher l'Iraq d'acaU:rir 
une capacit.6 n\xlGaire militaire. Lors de ces contacts, les responsables amcricains 
n'ont Cuère laissé planer de doutes sur 1'inquiGtude qile leur causait le dGve- 
loppement nucléaire de l'Iraq. Le 6 avril 1981, ie Prkident Reagan a prcsentc 
au Cor&s des Etats-Unis le U.S. Arms Control and Uisarmnment AEency 19flO Annual 
Report, qui comportait la declaration suivante : 

"En tant que partie au Traité sur la non-prolif&ation, l'Iraq s'est encagé 
b accepter de soumettre toutes ses activités nucleaires pacifiques aux 
garanties de l'Agence internationale de l'energie atomique et a pris l'enga- 
gement, sur le plan du droit international, de ne pas recevoir, fabriquer 0~1 
acquérir de toute autre manière des armes nucléaires ou autres dispositifs 
explosifs nucléaires. Cependant, la mise au point accélérze du programme 
nucléaire iraquien, la rapiditc de la mise en oeuvre et l'ampleur de ce / . programme, qui comporte de surcroît des materiaux utilisables a des fins , / militaires, a suscite des inquietudes rendues encore plus vives par la merre 
gui se déroule actuellement entre l'Iran et l'Iraq.' (c'est nous oui soulignons) 

Durant l'éte de 1980, le Hinistre des affaires étrangkes, 11. Shamir, s'est 
adresse au iiinistrc italien des affaires étrangères, 1,I. Emilio Colombo, attirant 
son attention sur l’hostilité de l’Iraq & l’égard d’Israël, le caractke de son 
régime, son intention avouée de détruire Israël et sa participation active aux 
trois guerres déclenchées contre Israël depuis 1948, toutes consid&rations qui 
poussaient Isragl & manifester l'appréhension profonde que lui causait l'acquisition 
par l'Irak d'une capacité de destruction massive. En conséquence, il demandait 
au Gouvernement italien de s'abstenir de renforcer la capacité de l'Iraq de mettre 
en danger l'existence même d'Israël. 

Au début de l'automne de 1980, le ilinistre italien des affaires étrangères 
a répondu que son gouvernement était pleinement conscient des inquiétudes d’Israël 
et qu’à diverses reprises il avait et6 approché & ce sujet par le Gouvernement des 
Etats-Unis. L’Italie s’opposait certes à la prolifération des armes nucléaires 
mais, du fait que l'Iraq avait sign6 le Traite sur la non-prolifération, elle 
s'était prononcée en faveur d'une coopération scientifir.tie avec ce peys. 

Israël a egalement fait connaître ses vues aux autoritbs italiennes responsables 
de la defense. Dans leur réponse, ces dernières ont dfclars que l'Italie devrait 
sans aucun doute rompre ses relations nucléaires avec l'Iraq s'il apparaissait 
qu'elle avait mal jug6 l'importance de l'aide qu'elle accordait à ce pays ou qu'elle 
s'etait trompge sur l'usaCe que l'Iraq comptait en faire. 



A/?&/610 
S/l’+‘732 
Français 
:JlIlCXe 

Prge 39 

Lors d'une conversation avec son homologue italien à New York, le 
26 septembre 1980, 14. Shamir a abordé une fois encore la question de la coop6ration 
italo-iraquienne. Cette &Union ayant eu lieu quatre jours seulement après 
l'attaque de l'Iraq contre l'Iran, le flinistre des affaires étrnnCCres d'Israël 
a souligné que, vu la situation dans le Golfe persique, il devenait urgent de 
reconsidérer l'intention de l'Iraq de créer des installations militaires, car 
les dirigeants de ce pays ne faisaient aucune distinction entre projets et eictes 
de guerre. 

Sur la toile de fond du conflit armé entre l'Iraq et l'Iran, le Gouvernement 
i : ., .:.1 ; ,, 

.Y a prcsenté avec encore plus deforce au Gouvernement "!.::L " ':A :: le iieI1UCe 

très sérieuse que constituait l'existence de moyen? nuclfaires entre les mains 
d'un pays aussi irresponsable que l'Iraq. Dans le cadre d'uzze conversation ni'ec 
3011 homologue français, à Heu York, le 26 septembre 19?10, Pi. Shamir a fait ressortir 
les dant;ers que posait pour la région et pour le monde une guerre qui mettait en 
lumi?rc la nature extrémiste et agressive du r<Cime iraquien et rendait plus 
alarmante que jamais la recherche par ce regime d'une capacité nucléaire militaire. 
Les assurances données par la France, qui affirmait pouvoir efficacement contrôler 
et superviser en toutes circonstances les activitCs nucléaires iraquiennes, ne 
pouvaient guère apaiser les craintes d'Israël vu llévacuation de techniciens 
occidentaux et notamment fran;ais , qui avait suivi le déclenchement de la guerre 
iraquo-iranienne. i4. Shamir a ajouté qu'IsraZ1 se voyait contraint d'examiner les 
effets combinés que pourrait avoir l'assistance nucléaire que la France et 1'Itelie 
accordaient à l'Iraq. Le i4inistre français des affaires étran&es a souligné que, 
tout ezz comprenant les inquiétudes d'Israël, la France ne les partageait pas. Les 
t.echniques et le matériel militaires qu’elle fournissait 4 l’Iraq étaient destinés 
à des activités de recherche et si elle coopérait avec l’Iraq dans le domaine 
nucléaire, c’est qu’elle juGeait que ce pays ne pr6voyait pas, pour le xonent du 
moins, de fabriquer des armes nu&aires, sans qu’il soit 6videmment possible de 

er ce qui pourrait advenir dans un avenir plus lointain. La France, a-t-il 
ajout&, ne pouvait accepter la solution de refuser des techniquers nucléaires 3 l’Iraq. 

Lt assistance nuclGaire française $ 1 t Iraq a C&al nt 8t6 %u ceutreo d’un 
entretien que le P~~$id~nt Gieeard d’Estaing et H. Lih P ont eu le 4 octobre lg80, 
Le 15 janvier 1981, un membre de la Kne set, M. Shimo eres, chef de 1 ‘opposition, 
a de nouveau présent& au PrGkident français la position de son pays BUT la 
question. C!e qui gréc6de ne laisse subsist r aucun doute sur 1~~plcu.r de la 
canyagn diplomatique merise Par Iera81 depu s 1975 en vue d’empêcher que 3 ‘Iraq 
reeoive une aide nuclii-aire qui lui permettrait de se d ter d’une capae 
militaire, ISalheureusement , efforts n’ont ni aqai 5 les inquiétud 
ni mis un term & l’aide appo 8 3 l’Iraq, dont le progr 
ii Lu ryth?me te1 que ce pays 6 it B la veille de r6aliser son iéion de se doter 
d@une force nucléaire militaire. Dans un@ interview accord& 12 juin 1961 au 
quotidien isra6licn lkaariv, le Linistre des affaires &tran$res, id. Qhamir, a fait 
le bilan en ces termes de la e ique menée par I 
France 9 de ltI-W.ie et des Eta nis pour d&oncer la menace ave que faisait 
Peser sur son existence le pPOgp%zzUtle nucleaire iraquien, 
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"Depuis que l'Iraq a décidé en 1975 de construire un r&cteur avec l'aide de 
la France, Israël n'a cessé de faire des dkmarches politiques pour prévenir 
ce danger. L'accord entre Israël et la France a ét6 signé à J.'kpoa.ue 02 
ii. Chirac occupait le poste de premier ministre français et oil Saddam Hussein 
qui détient actuellement le pouvoir en Iraq était vice-president. DèE 
qu'il a pris conscience de l'objectif du réacteur, Israël n'a épargné aucun 
effort pour persuader 18 France d'empkher sa construction. L'ancien ministre 
des affaires Etrangères, M. Allon, a consacré une grande partie de son énergie 
6 ce dessein. Les contacts qu'il avait pris ont 6té poursuivis par II, Dayan, 
qui s'est entretenu avec le Président Giscard d'Estaing et le Ministre 
français des affaires étrangkes ii. François-Poncet, lors d'une visite ,i. Paris. 
A la m&e époque, des contacts ont Ch6 6tabli.s avec le Gouvernement italien, 
qui a été informe du dang-er qu 'ii y avait à donner à un r6gime comme celui 
de l'Iraq les moyens de fabriquer des armes nucléaires. 

Nous avons eu de nombreuses conversations avec les représentants du Gouvernement 
américain, au début avec les Secrétaires d'Etat Cyrus Vance et Edmund Muskie 
du gouv;rnement Carter, et maintenant avec les membres du gcuvernement I:ea~F~n, 
A diverses reprises, ils nous ont promis d'intervenir auprès des 
Gouvernements fran-ais et italien pour essayer de les convaincre de ne pas 
livrer aux Iraquiens l'uranium enrichi et le matériel n&eseaire 8. la fabri- 
cation d'armes nucléaires. Les Amikicains ont tenu leur promesse et usé de 
leur influence auprès des Français et des Italiens, mais sans SU~C&. La 
France et l'Italie ont répondu aux Etats-Unis, qui nous en ont fait part, 
qu'il n'y avait aucun langer que l'Iraq puisse fabriquer des armes nuclgaires 
. . . Notre premier ministre a une fois de plus abord6 la question avec le 
Secrétaire d#Etat Alexander Haig, qui se rendait en Israël. Les Américains 
n'ont jeunais doute des faits que nous leur prkentions et, a aucun moment, 
n'ont cherche B nous per uader que nos alarmez étaient vrtinee.” 
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ASPECTS JUXDIQUDS DE L'ACTION D'ISRADL CONTRE OSIRAK 

L'action d'Israël contre Osirak a constitué un acte de 16gitime dgfense qui 
renosait sur les principes du droit international. L'exercice de ce droit a étê 
lfaboutissement d'un ensemble de circonstances concrètes qui faisait peser une 
menace intolérable sur Israël. Ces circonstances &aient notamment les suivantes 
l'Iraq était sur le point de mener à bien son dessein d'acquérir une capacité 
nucléaire militaire, il restait officiellement en état de guerre avec Israël, 
persistait à dénier à Israel le droit d'exister, et les efforts diplomati-ues 
isra6lienc ne parvenaient pas & l'empecher de bénéficier d'une aide EtronS?re 
pour la mise en oeuvre de son progriwme nuclEaire. 

Ln outre , pour rbpondre 8 cette menace, Israël devait tenir compte du fait 
que le réacteur était sur le Point de devenir o?6rationnel et, d& lors, toute 
action d'ir;raël visant exclusivement des objectifs mat6riels risquait d'entraîner 
le rejet dsns l'atmos-hère de matières radioactives polluantes présentant un grave 
danger pour la population civile. Dans ces conditions, le facteur temps devenait 
un blément crucial de la d&ision isr&lienne. 

LE DROIT DTi: LEGITII8Z DEFEYSE 

La Igkpitime dbfense est un droit naturel du droit coutumier international 
qui suppose l'existence d'une menace visant 1'Etat qui se défend, l'absence de 
toute autre option dans les circonstances du moment et l'emploi de mesures en 
rapport avec la menace pos6e. 

icle! 51 de la Ch~&e! 
COUt 

coll 

/ *.* 
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9 mFrx, le reg-etté sir r'umphre;r '!al~ock, (Lui était encore ritcemmcnt 
:)résf clent de l.? Cour i.;ter:.atinnalr~ de Justicr, a not& : 

"Il est absurde de rgduire le droit coutumier de 16gitime defense en allant 
m&e au-delà de la doctrine dite de la Caroline _,.alors que la rapidit.4 et 
la puissarice des armes offensives ont progresse a pas deq;$ant. Il a $t& 
en effet suCC;Er$ au sein cle 1'Atomic Enerm Commission &kxxment 
.".E.C,,'l8/Rev.l, p. 247 que - àpposer que le contrôle des armes nuclCaires 
fasse l'oijjet d'une convention - les préparatifs d'un conflit atomique qui 
violeraient les termes de cette convention devraient être consid&&s, comte 
tenu de In puissance terrifiante cie ces armes, comme une 'agression arm&' 
i.11 sens de 1'ArticIe 51. i i&l,.z indkpendamment des armes nuclgaires, les 
progrès contemyrains des tec;lniques militaires contribuent à justifier 
l'interyétatioa qui vient d'etre donnée de cet article g/.' 

";iGme si I'Article 51 autorise la légitime défense collective et même si 
1'Article 52 a 6t6 interg6t6 de façon à permettre la formation de blocs 
supranationaux de dafense tels que l'OTA.3, la restriction de la legitime 
d6fense aux cas d'agression ama& qui est prévue dans la Charte ne &Pond 
certainement pas de fason complètement adéquate aux probl8mes de dgfense 
du monde contemporain A/." 

CPS auteurs affirment également : 

Est-cc qu'un Et doit atten&c qu'il soit 
Doit-il laisser u-i autre Etat les awante 

cswt~e lesquels il me lui sera 
ne serait p.s raisannai3le d’ 

"L"intery=&ation stricte de î'ktielc 51 mulhe une 
elle obîfp? B sous-cstimr 
mm las ?~US r&cents d@a 
oraines de contrainte Fa 

y i.iOPtOil A. ?;a-lan et 
of International kx.7. 
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- en particulier dans 1'Éventualité d'une attaque nucléaire suryise q-si 
risque d'entrafner sa destruction totale ou du moins son Ecrasement complet 
si cette attaque n'est pas devancée 4/." 

Il 
. . . qui, étant la cible des activités d'w autre Etat, d6cide raisonnablement 
- le caractère raisonnable de cette décision pouvant être d&erminé nar des 
observateurs tiers - que ces uctivit& le contraiwent à recourir de toute 
urgence à In force armée pour préserver son intégrité territoriale et son 
indépendance politique, j: utiliser cette force dans la mesure nécessaire 
your assurer sa défense z/." 

71~ Ce c;ui cr)nc,.:rnt' lp, nature c?.ës intentions et ].a s+,ructurc $.,, lir;tat ,~IJ;- fe.it 

i>cser 'la menace, 14. i4cDougal pr6cise : 

"Les déclarations explicites et insistantes de ses porte-parole officiels, 
le caractère totalitaire de ses structures politiques internes et le mono- 
lithisme ciu système d'ordre public international qui avait ses préfibrences 
faisaient planer un doute considérable sur l'attachement (de I'IXat en 
flyuestionf au principe fondemental d'un o.rdre minimum, qui veut que la 
violence et la contrainte ne servent pas d'instrument d'expansion au-delà 
des frontixres nationales &/." 

kns JC: I%?~R ordre tr.'id&, Rrunson T;acCher;,-,ey remarque : 

"Les eritiqotea de l'arment de la l&.$.time endent que ce concept 
est un inkMxuïimt trop dmc; reux et qu'il f erprgtcrr if& C1iwte 
&5 rkîtione unie5 de en pxcrire 1' 

4J l--bide, p. 211-212. 

in 

rale 11 'est tsugours 23 en mesure d'agir rapi 
atire -griaeipe ne séiur 

âur~tion d*un ordre Painnrmm. 
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options semblent encore plus dangereuses. En admettant, comme ces critiques 
le font, que les Etats dont la survie est menacbe réagiront quand méme & 
ces menaces, leurs réactions se situeront en dehors ou su-rlel$ du domaine 
juridique. Ce résultat n'est certainement pas plus souhaitable I/." 

Com>te tenu des pasitions prises par les juristes qui viennent d'être cités, 
il devient évident clu'il faut interpréter les concepts d'"aSressiou armk" et de 
menace d'agression arm& & la lumi& et en fonction des critères contemporains 
de rapidité et dz puissance, en les pla<ant dLans le contexte des circonstances 
qui caract6risent une attaque nucléaire - notamment des préparatifs et des 
conséquences de cotte attaque. 

L)Z ;iA.IFTIRJ PI\F. L'ISQ D'UR Y'I'AT DC GE:;RFtE AVEC ISRAEL 

L'est de @erre permanent que l'Iraq naintient avec Israël a $té un facteur 
essentiel qui a amené Israël 0 percevoir 12. rreïi8.c~ que ferait peser l'Iraq s'il 
sxex ;.t à bien ses objectifs militaires nucléaires, L'existence de cet état de 
c;ue s'est clairement manifestée par la participation active de l'Iraq a trois 
COIl~*. ts importants qui ont ét& engae;& contre Israël 8J et par son rejet constwt 
de toute forme de ~glemcnt pacifique entre Isra& et ses voisins sur la base des 
rholutions 242 et 338 du Conseil de séeurit6 2/ (voir aussi le ch-itre intitu3.6 
"Le régime iraquien"). 

Arthur J. iî;oldberg, ancien Associ&e Justice de la Cour suprême des 
2tatu-Unis, qui ei~alait la politique iraquienne de mahtien d'un Etat de guerre 
avec Isra&l, a exposb les conséquences ~OC$-ues de cette politique dans une lettre 
qu'i;b 8 se& le 16 juin 1$,X31 RU ?remier ministre if. Begin : 
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"L'Iraq a lui-même choisi d'être en état de guerre avec Israël et . . . ce 
dernier avait donc le droit de chercher à. détruire cette installation. DEUX 
ce contexte, il est pertinent de rappeler qu'Israël, contrairement B l'?raq, 
a exprimé son désir de faire la ;>aix avec l'Iraq, conformément aux résolutions 
242 et 338 et ?î d'autres résolutions pertinentes du Conseil de sécuritk des 
Kations Unies," 

OBJIKTIFS 1IILITAIRES LEGITIIïES DANS UY COJFLIT AR!‘72 

Lc statut de certaines installations nuclgaires, dans le contexte d'un conflit 
armé, est &O~;U$ dans le Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 
12 aoQt 1949 (Protocole 1) qui definit ainsi les objectifs militaires : 

II 
. . . les biens qui, par leur nature, leur emplacement, leur destination ou 
leur utilisation, apportent une contribution effective 8 l'action militaire 
et dont la destruction totale ou partielle, la capture ou la neutralisation 
offre en l'occurrence un avantage militaire prkcis @." 

Au paragra:?he 1 de l'article 56, le Protocole pr&voit une disposition qui 
interdit les attaques contre les barrages, les digues et les "ccntriJ.cr5 nucl&ires 
de production d'gnergie glectrique". Cette disposition fait l'objet de certaines 
réserves et ne s'applique pas si ces installations fournissent "du courant 
&ectrique pour l'appui régulier, importent et direct d'op&ations militaires, et 
si.- de telles attaques sont le seul moyen pratique de faire cesser cet appui" 
bar. 2 b) de l'article 5-q. Le cas des r&cteur:, de recherche comme Osirak n'est 
pas &voqué. 
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40. Ces installations doivent être considérées comme objectifs militaires 
si, y.r leur nature, ou leur utilisation, elles contribuent efficacement et 
ciirect:r4e& à l'effort militaire de l'ennemi ou si, 2 un moment donné, leur 
destruction partielle ou totnle, ou Icur neutralisation, pr6sente un avantage 
xilitairc distinct z/." 

Le Rapporteur du Grocw de travail S$cia1 cr66 pour rédiger 1'Article 56 
CC. Aldrich, k:tc.ts-Lrnis) e, déclaré c?ans son rapport à la ?ol;f@rcnc%. : 

ft .*. Il fs.ut toujours reconnk3tre qu'une ettaquc est injustifiée è moins que 
l'acte de destruction nr&I-nte, dans un cas yécis, un intérêt mili+aire si 
extrnordinaire et vital Q&u'il compense les pertes considGrnbles qu'il est 
possible de prévoir. 

. . . Il wraît clair que la yoductioq d'armes, de munitions et d'Équipement 
militaire serait considérée comme une forme de sotltien direct des opérations 
militaires &/." 

L'action d'Israël repose essentiellement sur le fait qu'Osirak allait entrer 
en service et jouer un rêrle crucial. Toute attaque lancée après la mise en 
service du r6acteur aurait entrafné, comme on 1'~ dit, un ph6noméne de Tollution 
radioactive nuisible pour la population civile des environs Iz/, 

après 
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C'32ATIOl~ D'UIX ZO!'lF D::NUCLEARISEE AU MOYEIGORIENT 

La campagne diplomatique menée par Israël -ur emphher la r6kLisztion du 
pro&ramme iraouicn d'armement nuclêaire n'a constitué qu'un des aspects d'une 
série d'activités et d'i!lit;b.tj.wz (Lu*i1 a entreprises pour prhenir la prolifé- 
ration des armes nuclhaires au Zoyen-Orient. Israël a soutenu le principe de la 
non-prolifération chaque fois que cette question a été discukée dans les instances 
internationales; il a adilér6 aux accords multilatérwx de contrale des armements 
et a ajguyé les résolutions visant ii Fr&enir la prolifération d'armes nuclgaires; 
il a aussi ratifié le Traité interdisant certains essais d'armes nucl6aires le 
15 janvier 1964 ainsi que le Traité sur l'espace extra-atmosphérique le 
18 fEvrier 1377. 

LE TMITC SlJR LA WOII-F'ROLIFEIXTIOil (TX?) 

Le 10 juin 1968, Israël a voté en faveur de la résolution 2373 de l'Assemblée 
g&&ale des Plations Unies adoptant le texte du Traité sur la non-prolifération. 
Ce faisant, il était convaincu que cette résolution permettrait de dggager des 
solutions concrètes et satisfaisantes pour la pr&ention de la prolifération des 
mes nucléaires. Dans les snn&es qui ont suivi, Israël a étudig les diff"erents 
asi?ects du Trait6 sur la non-prolif&ation en se &f&ant à la situation au 
iloyen-Orient et il a conclu que l'agitation et l'instabilitg qui caract&isent 
toujours cette r&!zion excluent la possibilitg que ce trait6 soit mis en oeuvre de 
bonne foi >ar nombre des Etats de cette région, 

La condition essentielle du Traité de non-prolif&-ation, 8 savoir I*existence 
d'une situation de paix, n'est sas remplie à l'heure actuelle dans Ira. rggion. 

xception de J'Egf-gte, les FXate arabes ne reco~~~$@~t it d'exiatcr 

tirant parti des Pacunes des directives des ex~~ortateurs r.url&lrwe 
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b) Certains des pays du monde arabe qui sont -arties au Trait6 sur la non- 
?rolif&ation nucleairc n'ont pas conclu d'accord avec l'AIEA au s:l:):% des garanties 
complktes, alors que cette procédure fait Fartie intggrante de leurs engagements 
aux termes du Traité BUT la non-p.rolif?ktion nucléaire. D'autres n'ont pas conclu 
d'accord de garanties co&ètes dans les délais fixés à l'article III/4 du Traité 
sur la non-:>rolif$ration nuclCaire. C'est ainsi que la SJrie a poursuivi ces 
dernikres &W$es d'importantes activi-6 Vis<ant à 6tablir une infrastructure 
nucléaire sans pour autant satisfaire 4 ses obligations er. matière de garanties et 
ce douze ans après avoir ratifig le Trait6 sur la non-prolif6ration nuclgaire. 

c) Certains Etats arabes q.ki sont parties au Trait.6 sur le, non-prolif&rstic~i~ 
nucléaire auraient ?nrticipé à des op6rations de transfert de matériel nucléaire 
échay,;pant au système de garanties. La Libye, par exemple, aurait partici$S en 1373 
é une transaction internationale d'uranium, qui &chappait au système de garanties, 
entre le iliger et le Pakistan, c'est-à-dire entre deux Etats qui n'ont pas signé 
le Traité suc la non-prolif&ation nucléaire. La Libye a également achet6 
plusieurs cci1t0,ip.e~~ 23 t.onnes d'uraniw. au Mit+er et ne semble pas l'avoir fait 
savoir à l'AIEA. 

d) Au d6but dc novembre 1980, l'Iraq a refusé de laisser les techniciens 
français ou les inspecteurs de l'AIEA superviser et examiner les r6acteurs ainsi 
que le combustible à usc‘ge militaire qui lui avait &G fourni. Comme ltIraq est 
&SO~U 8. devenir membre du 'club ilucléaire", ce refus a amen6 $ s'interroger sur le 
sort des combustibles & usage militaire dans cette zone de guerre. Il a 6galement 
d&ontré que l'efficscit& des e;aranties contre les d&ournements effectube au 
profit de Uro3ets nucl&iree non approuv& dépendait de consid&atione politiques, 
c'est-&-dire de la bonne wlont et de 1~ pleine soop&cation de 3.tS%at int6res 

on 

ION AU 
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Isragl estime que le meilleur moyen d'empkher les armes nucléaires de se 
r$pandre au Moyen-Orient consiste èr crber une zone dénuclharis6e dans la région 
en s'inspirant du Trait6 de Tlatelolco dont l'initiative a 6té prise par les Etats 
de la région qui l'ont directement négocié entre eux. Isragl a souvent exprimé 
cette id6e et plaide chaque année sa cause, depuis 1374, $ lfAssemblée &nérale 
des hations Unies. 

Le 30 octobre 1980, è. la trente-cinquième session de l'AssemblG?e &&rale, 
Israël a soumis le projet de résolution A/C.1/35/L.8 qui énonçait cette proposition 
en invitant 

II 
. . . tous les Etats du bIoyel+Orient et tous les Etats non dot& d'armes 
nucléaires adjacents à. la r6Cion qui n'ont si,.;& aucun trrit6 établissant 
une zone exempte d'armes nucleaires, $ convoquer dans les meilleurs cX?lais 
une confgrence en vue de n&ocier un traité multilatéral créant une zone 
exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient." 

Israël a aussi instamment prié tous les Etats de la r?!e>ion de faire Bavoir, 
le ler moti 1981 RU plus tard, s'ile Gtaient disposés à participer à une telle 
conférence. Au grand regret d'Isr&l, cette proposition a 6té rejetée par un 
certain nombre d'Etats arabes et tout particulihem?nt par l'Iraq dont le repr&- 
sentant a dbclarb, à la 36he s&nce de la Prcrui&-e Commission de l'Assembb8e 
gi!h&ale des Nations Unies, le 20 novembre 1980, que le projet de r&olution 
d'IsraEo1 n'avait "pas de valeur pratique". HalgrB tout, Isra& a votB en faveur 
d'un projet de rbsolution &gptien BUT ce sujet que l'Assemblée g&hwJ.e des 
Nations Unies a a&@8 à l'unmimitb en d6cembz-e l!@O, 

ion dttuae sons cx 
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Appendice A 

LE POTENTIEL DE PRODUCTION DE PLUTONIUM D'OSIRAK 

Al. Introduction : production de plutonium dans un rgacteur nucléaire 

Le plutonium (Pu) est produit dans des réacteurs 2 uranium naturel ou 
16gèrement enrichi. Un réacteur à uranium fortement enrichi peut produire du 
plutonium si on ajoute des cibles d'uranium naturel ou appauvri. 

Dans un réacteur en exploitation, les fissions produisent 2,4 x 10"4 
!OU 4 moles) neutrons par an, par MW(t) de puissance. S'il est à uranium naturel, 
35 à 40 p. 100 de ces neutrons sont absorbés par l'uranium 238, d'oc une 
production d'environ 350 de Pu par mégawattannée d'énergie libérée (rapport de 
conversion d'environ 0,8). S'il est à uranium lé&cment enrichi, la proportion 
de neutrons absorbés par l'uranium 238 est plus faible, de même que le taux de 
production du Pu. 

Dans un réacteur à uranium fortement enrichi, la production de plutonium 
dans le combustible est négligeable étant donné qu'il contient peu d'uranium 238. 
Toutefois, ce combustible a un fort excédent de réactivité et, pour maintenir la 
criticité, il faut que 50 p. 100 environ des neutrons soient absorbés dans le 
coeur et en dehors (fuites). 

Une grande partie de ces neutrons peut produire du plutonium s'ils sont 
absorb6s par de l'uranium 238, On peut utiliser des cibles d'uranium naturel 
ou appauvri dans le coeur du réacteur ou en dehors. 

tcntiel de production du plutonium d'un r6actsu.r 
onnablement auppoaer que 30 p. 100 environ 
'urérnium 238. Puisqu'il 6met 4 moles de 

wtt) 
rrl.rfeki 
cit 

AZ!. 
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"chemin6en de zircalay 
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A3. Possibilité de produire du plutonium dans Ooirak 

On peut produire du plutonium dans le réacteur Osirak en plaçant des éldments- 
cibles d'uranium naturel ou appauvri, B l'intérieur de la "cheminée" ou 8 11ext6rieur 
(couche fertile externe). 

L'arrangement interne pr6senté dans la section A3.1 est jugé pratique ~>LU- le 
proche avenir car il est techniquement simple et peut être facilement dissïmulé aux 
inspecteurs de l'AIEA. 

La disposition de la couche fertile externe décrite dans la scetion A3.2 est 
yrêsentée comme une possibilitê d'avenir. File imnlique des nofiifications majeures 
des systèmes ?u r&acteur et elle est nlus difficile à cacher aux inspecteurs 
de l'AILA. 

On a fait des calculs pour estimer le potentiel de production de plutonim 
d'Osirak. Pour la cellule unité, on a utilisé le programme de calcul de transport 
unidimensionnel WIMS* et pour le coeur le programme de diffUSiGn tridimensionnel 
CITATION3 avec deux groupes de neutrons. Les principales hypothsaes étaient 
les suivantes : 

a) La puissance globale est de 70 MW(t). 

b) Le fscteur de charge annuel est de 0,8. 

C) Les limites thermo-hydrauliquss des &kuents combustibles proprement 
dits ne devraient d& mr les limites du coeur initial, 

dl Les lfdteo éhe s-cibles ne devraient 
r dee 1 

é fsnet 
Bible d 



Elheats-cibles 

EZ&aentr ordinairea 
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A3.2 Addition d'6léments-cibles au coeur et au r6flecteur 

Environ 30 p. 100 des neutrons produits dans le coeur d'Osirak fuient vers le 
réflecteur. Pour en utiliser une plus grande partie pour la production de plutonium, 
on pourrait disposer des &léments-cibles autour de la "cheminée" et pas seulement 
à l'intérieur. 

Pour éliminer la chaleur supplémentaire engendrée par les éléments-cibles 
externes, il faut modifier considérablement le système de refroidissement. Des 
calculs ont été faits pour plusieurs configurations de production de plutonium, 
aussi bien Èi l'intérieur qu'à l'extérieur de la "cheminée". On a obtenu la plus 
forte production annuelle de plutonium (18 kg) avec une couche fertile externe 
de 50 cm. En utilisant des couches fertiles plus minces et techniquement plus 
faisables, on produirait seulement 12 2 15 kg par an. 

Cela réduirait jusqu'à 50 p. 100 la consommation de combustibla enrichi. 
La consommation annuelle d'uranium naturel est de nouveau de l'ordre de 10 tonnes. 

A4. Conclusions 

a) En ajoutant des éléments-cibles d'uranium 238 au coeur d'0eirak 
à ltintérieur de la "cheminéen, on peut produire jusqu'à 10 kg de plutonium 
per an sans aucune modification du systsme de refroidissement du réacteur. 

Il suffit de 80 kg d'uranium enrichi (la quantite prévue dans l'accord franco- 
iraquien) pour faire marcher Osîrak pendant deux à trois ans. Pendant cette 
pÊriode, on pourrait produire 20 à 30 kg de plutonium en utilisant 10 à 20 tonnes 
d~urmium nrrturel ou appmnrî. 

îan à lteMk5mr qutB ltintWm.r 
psr km. 11 faut alore 

m&îfî%r le 5y 

/ *.. 
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EFFETS QUE LES RAYONNMNTS AURAIENT PRODUITS SUR L'ENVIRONNEMENT 
SI OSIRAK AVAIT ETE DETRUIT APRES SA MISE EN SERVICE 

Bl. Introduction 

Le present rapport a pour objet de donner une estimation des effets qu'auraient 
~‘:a les rayonnements sur l'environnement si le réacteur iraquien avait été détruit 
après sa mise en service. On a envisagé deux possibilit& : 

a) Une bombe brise l'enceinte de confinement du réacteur et provoque la 
rupture des systèmes de refroidissement , entraînant un accident de perte de 
rGfrig&ant et la fusion de l'ensemble du coeur, de t&s importantes quantités 
d'aérosols de produits de fission pouvant sféchapper par la brèche ouverte dans 
l'enceinte de confinement. 

b) Même schéma que pour a), mais on envisage en plus qu'un choc direct 
provoque la destruction partielle ou totale du coeur. 

E2. Bypothèses 

a) Puissance du réacteur : 70 MWft). 

b) Durées d'irradiation : on a considéré des durées de 5 et de 60 jours 
(la plus longue période d'irradiation moyenne prévue). 

cl Inventaire des isotopes radioactifs : pour évaluer les risques, on a 
ioactifs que dans le sc$nario du rapport 
onces dtaceidssts nucllaire 

Facteur 
csP.2.i d'U-Al. 
les facteurs de Paber 
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Comme hypothèse de travail pour le second type d'accident, on a choisi les 
facteurs e libération relatifs au réacteur $ eau sous pression-l (du rapport 
WASH-1400 l)). ? 11 ne faut pas oublier que dans oe type de scénario une partie 
du coeur peut fondre, une partie peut être 6cras6e et pulvérisée, etc. 

Il y a lieu de souligner que dans les deux cas, en raison de l’abondance de 
d6bris à l'intérieur de l'enceinte de confinement, les effets du dépôt sur les 
parois peuvent 8tre eonsidkables. Dans ce cas, on suppose une diminution de l'ordre 
de 3 à 4 du facteur de libération relatif à l'accident de perte de réfrigérant 
(à l'exclusion des gaz rares). 

e) Niveaux de libération effectifs : on a retenu deux niveaux de libération, 
d'une part le niveau du sol et d'autre part une hauteur de 50 m, compte tenu d'une 
&entuelle poussk thermique. 

f) Conditions météorologiques : on a choisi deux modèles distincts : 

1. Categorie stabil' '-D (selon les catégories établies par 
Pasquill-Gifford t8 ) et vitesse du vent de 5 m/sec. Ce sont les 
conditions générales supposées pour le lever et le coucher du 
soleil et les périodes de vent fort et de ciel couvert. 

2. Catégorie Stabilité-I" avec un vent de 2 m/sac. Ce sont les 
conditions typique8 par nuit claire. 

e) Vitesse de libération : on suppose une libhation im6diate. 

h) Vitesse du dbp& : on a eupposb plusieurs vitesses du dép& (71 correiv- 

BS. 

eta! 
d'8X 
rcnt 

: 
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Dose de rroyonnements gamma (absorption externe) pendant 24 heures, 

provenant de surfaces contamin6es par ïes retombges radioactives du nuage. 

6) Irradiation pondérée totale (externe et interne) pendant les premi&es 
24 heures suivant 

ts, 
lib&ation, calculée selon la méthode de la CIPR, 

publication No 26 . 

En raison OE leur importance par rapport aux doses d'irradiation d*aVres 
organes essentiels, seules les doses d'irradiation de Ra thyroïde ont été retenues 
dans le tableau 1. Toutefois, toutes les doses d'irradiation d'autres organes 
(tels que les poJmon8, l'appareil gastro-intestinal, l'ensemble de la moelle 
et des os) sont <ndiq&es sous d). 

B4. Exwen 

a) Les r6xuItats de l'évaluation des risques montrent qu'il existe une 
possibilité réelle d'accident radiologique très grave si un réacteur "chaud" 
était touch6 lors d'un raid a&ien. tirsqu'on compare les doses potentielles 
avec celles prevues dans les normes établies par les Américains en matière de 
protection (Ref. 91, le niveau d"intervention fixé par les Britanniques (Ref.10) 
et mêmes les normes relativement souples en matiare de protection définies par les 
PJ&mands (Ref. 111, on est amené à conclure que, si un tel accident s'était produit, 
il aurait 6tg nécessaire d'entreprendre immédiatement de vastes activit& de 
protection même dans un rayon de plus de 15 km autour du réacteur. 

De telles activités pourraient inclure 1'6vacuation massive de la population, 
la limitation de la consommation des denrées alimentaires et de l'eau, la r6duction 
de la circulation sur une vaste superficie, de trés importantes mesures de 
déeontamination, @'C;C. L=es mesures B prendre devraient en outre comporter le 
traitement m6dical des nombreuses victimes de X@irradiation. 

ssible que des dose 
3 
it 
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Doses correspada& aux diffkntcs bypth&mr et aux 
diffhnts typas d*expoeitfoa 

Dose (en rau) 

Du&s drirradiation : 5 jourr Durée drfrradiatioe : 60 jours 
Dirtarncc 

'Tjp d'erpositi&!n (km) Stabilité-D StabilitihF Stabilité-D SUbilit&F 

Dose (absorption 5 5.6 - 12,6 48 - 85 6.4 - 14.4 54 - '16 
externe) de ii 1,4 - 3.6 14 - 24 1.6 - 4.0 15 - 26 
r~onn~nt Bld6 Q,9 - 1,9 7,4 - 12 180 - 2,1 78 - 12 
parmnuag& 20 0.6 - 1.1 4.3 - 7.5 0.6 - 1.2 485 - 7,9 

myz~0P&0 5 240 - 810 1500 -TO00 430 - 1440 2700 - 8900 
'Dose absorbée par 10 80 - 260 4Oo -13oQ 140 - 470 720 - 2400 
inhalation 15 45 -180 2uo- 680 80 - 320 370 -1200 

20 30 - 100 110 - 360 50 - 170 zoo - 650 
- 
Do88 (abuo*ion 5 10 - 33 60" 210 12- 40 80 - 260 
tacterne) de 10 3- 10 17 - 56 4- 13 20- 70 
raJsnnementgromt 15 2- 7 10 - 35 
de ru~i’aeee contdnies x) 

2- 6 K 28 
1- 4 15 l- 5 5- 20 

(paaaent les pr 
24 heul’8s) 
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Cl Les résultats de l'etude montrent kgalement qu'il existe une possibilité 
réelle de décès à longue échéance. Dans la région de Bagdad, on aurait pu 
s'attendre à un accroissement des cas de cancer de l'ordre de plusieurs douzaines 
par an, au cours des 25 années qui auraient suivi l'accident. 

Note : On estime que 106 rems provoquent environ 100 cas de cancer au cours 
des 25 années qui suivent l'irradiation. 

d) Le monde n'a pas encore eu à faire face à une catastrophe d'une telle 
smpleur qui impliquerait, outre les mesures Èi prendre pendant la phase du panache 
de matieres radioactives, un important processus à long terme de relèvement de la 
zone sinistr&. On estime qu'une telle opération rendrait nécessaire la coopération 
internationale sur une grande échelle, pendant une période de plusieurs mois 
au moins. 

e) En plus de ces estimations, il faut tenir compte de la reaction du public 
à tout dégagement radioactif dans l'atmosphère. L'expérience acquise lors de 
l'accident survenu 8 Three Mile Island, oit le dégagement a été quasi-négligeable, 
montre que l'indignation du public est probablement excessive si l'on considère 
calmement la situation réelle d'un point de vue professionnel. 

B5. Résumé 

D'après toutes les opinions exprimées sur ce sujet, il ne fait aucun doute 
que la destruction du réacteur iraquien, même peu après son démarrage, aurait 
provoqué une irradiation extr?$mement élevée de la population et, étant donné qu'il 
n'existe pas de services d'urgence appropriés pour de tels cas, ii aurait fallu 
s'attendre 2 des décès, notamment dans les zones proches du site du réacteur, 

relèvenkmt le la zone, dans la mesure 03 cela 
t difficile et aurait 

1. 

2, 

3. 

aurait 6té purseible, ae 
nEksissit8 le comours 

g vol. 6: use d Exper 

/ 
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